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SÉANCE nu 2, Avnu 1838. 

Ilapport fa,,;t par 111. D.-J. LEJEUNE, au nom. de la commissioe» des 
naturalieatùm«, sur la requête du sieur IIENRI-A:rnourn Rm,.A.llD. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

MESSIEURS, 

Par requête du 28 janvier 1837, adressée à la Chambre, le sieur Henri 
Antoine Renaud, dessinateur, à Bruxelles, demande la naturalisation. 

Le pétitionnaire est né à Rotterdam, le 11 décembre 1814; depuis l'âge de 
cinq ans il habite, avec ses parents, la ville de Bruxelles ; il est employé depuis 
sept années, comme dessinateur, à l'établissement géographique du sieur 
Van der Maelen. Il est de très bonne conduite, et tous les rapports des auto 
rités consultées lui sont favorables. 

Le rapporteur, 
D.-J. LEJEUNE. 

Le prési"dent, 
FALLON (lsrnoRB). 


